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Décision n° 24-433-1932 nomination

n° 24-433-1932

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 3 décembre 1932
Numéro JO Date du numéro

n°® 433 du 31/12/1932 31 décembre 1932

TEXTE INTEGRAL

3 décembre 1932, la démission du caporalaskari de police Ibrahim Hassen, matricule 10. est acceptée. Ali Abmed. Issa
Fourlaba, askari de ler classe, matric ule 20, est nommé caporal-askari de police, en remplacement numérique de lbrahim
Hassen, démissionnaire, Mohamed Diama. Idagalé, askari de police de 2° classe, mi: atricule 35. est nommé askari de 13
clasce, en remplacement numérique de Ali Mohamed, nommé caporal. Ces démission et nominations auront leur effet pour
compter du 1° décembre 1922.
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